
Quels sont les critères pour déterminer si un aménagement est
raisonnable ?

Réponse courte

Un aménagement raisonnable désigne toute mesure permettant à un salarié handicapé ou inapte d'accéder à

l'emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sans imposer à l'employeur une charge disproportionnée. Les critères

d'appréciation incluent le coût financier de l'aménagement, les ressources et la taille de l'entreprise, l'impact sur

l'organisation du travail et la sécurité, ainsi que les aides publiques disponibles.

L'aménagement doit rester compatible avec les exigences essentielles du poste et ne pas compromettre le bon

fonctionnement de l'entreprise. La proportionnalité entre les besoins du salarié et les contraintes de l'employeur

constitue le critère central. L'employeur doit documenter son analyse, consulter le médecin du travail et motiver par

écrit toute décision de refus.

Définition

Un aménagement raisonnable désigne toute mesure appropriée permettant à un salarié en situation de handicap

ou déclaré inapte d'accéder à l'emploi, de le conserver ou d'y progresser. Ces mesures peuvent concerner l'

aménagement du poste de travail (équipements adaptés, outils ergonomiques), l'organisation du travail

(horaires flexibles, télétravail), l'environnement physique (accessibilité des locaux) ou les modalités

d'exécution des tâches.

L'aménagement est qualifié de raisonnable lorsqu'il n'impose pas à l'employeur une charge disproportionnée,

en tenant compte des aides publiques disponibles. Il vise à garantir l'égalité de traitement et l'inclusion effective

des personnes handicapées sur le marché du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il obligatoirement mettre en place un aménagement raisonnable ?

Oui, l'employeur a l'obligation légale de mettre en place un aménagement raisonnable dès qu'il est informé du statut de travailleur
handicapé du salarié ou qu'une inaptitude est constatée par le médecin du travail. Le refus n'est justifié que si l'aménagement impose
une charge disproportionnée à l'entreprise.

Qu'est-ce qu'un aménagement raisonnable au travail au Luxembourg ?

Un aménagement raisonnable désigne toute mesure appropriée permettant à un salarié en situation de handicap ou déclaré inapte
d'accéder à l'emploi, de le conserver ou d'y progresser. Il peut concerner l'aménagement du poste de travail, l'organisation du travail,
l'environnement physique ou les modalités d'exécution des tâches, sans imposer à l'employeur une charge disproportionnée.

Que risque l'employeur qui refuse un aménagement raisonnable ?

Le refus injustifié d'un aménagement raisonnable constitue une discrimination prohibée et expose l'employeur à des sanctions civiles et
pénales. Cela peut également entraîner la requalification d'un licenciement en licenciement abusif ou sa nullité. L'employeur doit
documenter et motiver par écrit toute décision de refus.
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Quels sont les critères pour évaluer si un aménagement est raisonnable ?

L'évaluation repose sur plusieurs critères : le coût financier par rapport aux ressources de l'entreprise, la taille et les capacités de
l'entreprise, les aides publiques disponibles (ADEM), l'impact sur l'organisation du travail, la préservation de la sécurité et santé, et la
proportionnalité entre les besoins du salarié et les contraintes de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement raisonnable s'applique dès que l'employeur est informé du statut de travailleur

handicapé du salarié ou qu'une inaptitude est constatée par le médecin du travail. L'initiative peut provenir du

salarié, du médecin du travail, de la délégation du personnel ou de l'employeur lui-même.

L'employeur doit évaluer les adaptations nécessaires en concertation avec le salarié, le médecin du travail et, le

cas échéant, le Centre pour l'égalité de traitement (CET). L'aménagement ne doit pas porter atteinte à la sécurité,

à la santé des autres salariés ou au bon fonctionnement de l'entreprise. Il doit rester compatible avec les exigences

essentielles du poste.

Modalités pratiques

L'évaluation du caractère raisonnable repose sur plusieurs critères cumulatifs :

Critère Éléments d'appréciation

Coût financier Nature et montant de l'investissement par rapport aux ressources de l'entreprise

Taille de l'entreprise Effectif, chiffre d'affaires, capacité d'absorption financière

Aides publiques
Possibilité d'obtenir des subventions de l'ADEM, participations au salaire, prises en charge

de l'adaptation du poste

Impact

organisationnel
Conséquences sur la productivité, l'organisation du travail, la répartition des tâches

Sécurité et santé Préservation de la sécurité du salarié concerné et de ses collègues

Proportionnalité Équilibre entre les besoins du salarié et les contraintes de l'employeur

Alternatives Existence de solutions moins contraignantes ou plus efficaces

L'employeur doit documenter son analyse des solutions envisagées, solliciter l'avis du médecin du travail et, si

nécessaire, consulter le CET ou l'Inspection du travail et des mines (ITM). Toute décision doit être motivée par écrit

avec des éléments objectifs et vérifiables, et communiquée au salarié.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute demande d'aménagement et d'assurer la traçabilité des échanges

avec le salarié et les intervenants médicaux. L'employeur doit privilégier le dialogue constructif et rechercher des

solutions individualisées plutôt que des mesures standardisées.

Il convient d'anticiper les besoins d'adaptation lors de l'embauche ou en cas d'évolution de l'état de santé du salarié.

La mise en œuvre rapide des aménagements et leur réévaluation périodique sont essentielles pour limiter les

risques de contentieux.

Le respect de la confidentialité des informations médicales et de la dignité du salarié doit être garanti à chaque

étape. En cas de doute sur le caractère raisonnable d'un aménagement, il est conseillé de solliciter l'avis de l' ITM ou

du CET.

L'employeur peut bénéficier d'aides financières de l'ADEM pour l'aménagement des postes de travail, la

participation au salaire du salarié handicapé et l'acquisition d'équipements adaptés. Ces aides réduisent

significativement la charge financière et favorisent le caractère raisonnable de l'aménagement.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.251-1
Principe d'égalité de traitement et interdiction de toute discrimination fondée sur le

handicap

Article L.562-1, paragraphe

(5)

Obligation pour l'employeur de prendre les mesures appropriées pour permettre à un

salarié handicapé d'accéder à l'emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf si ces

mesures imposent une charge disproportionnée

Articles L.326-1 et suivants Dispositions relatives à l'inaptitude médicale et au reclassement professionnel

Articles L.561-1 et suivants Statut de travailleur handicapé et mesures d'intégration professionnelle

Loi modifiée du 12

septembre 2003
Loi relative aux personnes handicapées

Loi du 28 novembre 2006 Loi sur l'égalité de traitement (transposition des directives européennes)

Règlement grand-ducal

du 7 octobre 2004

Portant exécution de la loi du 12 septembre 2003, notamment l'article 26 relatif aux

mesures compensant la charge de l'aménagement

Jurisprudence luxembourgeoise : Les tribunaux luxembourgeois apprécient le caractère raisonnable de

l'aménagement au cas par cas, en fonction des circonstances concrètes de l'entreprise et du poste concerné. Le non-

respect de l'obligation d'aménagement raisonnable peut constituer une discrimination prohibée et entraîner la
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nullité d'un licenciement.

L'absence de réponse diligente à une demande d'aménagement raisonnable constitue une discrimination prohibée et engage la

responsabilité de l'employeur. Il est impératif de traiter chaque situation individuellement, de garantir la traçabilité complète des

démarches et de justifier toute impossibilité d'aménagement par des éléments concrets et documentés.

Le refus injustifié d'un aménagement raisonnable expose l'employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à la requalification

d'un éventuel licenciement en licenciement abusif ou à la nullité de celui-ci.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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